
 

 

 

RAPPORT DU COMITÉ PARLEMENTAIRE RÉGIONAL DE SURVEILLANCE 
DES LOIS TYPES (RPMLOC) SUR LE SUIVI DES LOIS TYPES DE LA SADC 
AU MOYEN D’UNE APPROCHE EMPIRIQUE FONDÉE SUR L’USAGE DE 
TABLEAUX DE BORD PARLEMENTAIRES PRÉSENTÉ À LA 50E 
ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE 

 

Monsieur le Président, je demande à cette Assemblée plénière d’adopter le 
rapport du Comité parlementaire régional de surveillance des lois types 
présenté à la 50e Assemblée plénière du Forum parlementaire de la SADC, 
soumis le 10 décembre 2021. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



i 

 

TABLE DES MATIÈRES 

N° Point abordé        Page 

1.0 Composition du Comité       1 
2.0 Mandat         1 
3.0 Nombre de réunions organisées et dates des réunions  1 
4.0 Contexte         1 
5.0 Exposé sur le suivi des lois types de la SADC au moyen  

d’une approche empirique fondée sur l’usage de  
tableaux de bord parlementaires     4 

6.0 Observations et recommandations     6 
7.0 Conclusion         6 
8.0 Annexe I – Liste des responsables     8 

Annexe II – Observateurs      9 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 1 of 11 

1.0 Composition du Comité 
Le Comité comprenait les membres suivants :  
 

1. Hon. Jerónima Agostinho, parlementaire, Mozambique  
2. Hon. Darren Bergman, parlementaire, Afrique du Sud 
3. Hon. Bertha Ndebele, parlementaire, Malawi (Vice-Présidente) 
4. Hon. Strydom Mpanza, parlementaire, Eswatini 
5. Hon. Anele Ndebele, parlementaire, Zimbabwe 
6. Hon. Ruth Adriano Mendes, parlementaire, Angola 
7. Hon. Peete Peete Ramoqai, parlementaire, Lesotho 
8. Hon. Marie Jeanne d'Arc MASY GOULAMALY, parlementaire, 

Madagascar  
9. Hon. André Léon Tumba, parlementaire, République Démocratique du 

Congo (Président) 
10. Hon. Lekhetho Mosito, parlementaire, Lesotho 
11. Hon. Anne-Marie Mbilambangu, parlementaire, République 

Démocratique du Congo (Présidente du RWPC) 
 

2.0 Mandat  
Le Comité parlementaire régional de surveillance des lois types est guidé par 
son mandat en vertu de l’article 16(4) de la Constitution du Forum 
parlementaire de la SADC. 
 
3.0 Nombre de réunions organisées et dates des réunions  
Le Comité parlementaire régional de surveillance des lois types a tenu une 
réunion le vendredi 8 octobre 2021 pour examiner le sujet suivant : « Suivi des 
lois types de la SADC au moyen d’une approche empirique fondée sur l’usage 
de tableaux de bord parlementaires. »  
 
4.0 Contexte 
Depuis la dernière décennie, les lois types de la SADC ont joué un rôle 
significatif, contribuant à établir des critères de référence et à définir le contour 
de lois et de politiques nationales appliquées dans toute la SADC. Alors que les 
lois types de la SADC se rapportaient à des thèmes spécifiques, tels que le VIH, 
le mariage des enfants, les élections, leur influence s’est étendue bien au-delà 
de leur champ thématique et a aidé à combattre les discriminations, à 
promouvoir l’égalité de traitement et les droits de l’homme et même à 
approfondir l’élan démocratique qui représente le fondement même du progrès 
social et économique. La vision qui anime le Forum parlementaire de la SADC, 
définie en 2019 lorsque celui-ci a été caractérisé comme le porte-drapeau de la 
démocratisation et du développement socioéconomique, reflète ainsi le but qui 
doit être atteint grâce aux politiques du Forum, y compris au moyen de la mise 
en œuvre de ses lois types.  
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À l’échelle régionale, le Forum a institué en 2019 son auguste Comité 
parlementaire régional de surveillance des lois types (RPMLOC). Le Comité de 
surveillance a été conçu comme un organe de haut niveau disposant d’un 
mandat clair pour exercer une surveillance eu égard à l’intégration sur le plan 
national des lois types élaborées par le Forum ainsi qu’aux politiques connexes 
s’inscrivant dans la vision du Forum qui vise à promouvoir la démocratisation 
et le développement socioéconomique. Compte tenu des événements survenus 
récemment à l’échelle mondiale, le RPMLOC occupe désormais, dans le cadre 
institutionnel du Forum, une position incontournable, essentielle pour 
impulser des initiatives en matière d’intégration des lois sur le plan national et 
pour promouvoir l’état de droit. Si le parlement lui-même est un organe de 
surveillance de l’exécutif conformément au concept de la séparation des 
pouvoirs, le RPMLOC du Forum s’est ainsi positionné de façon à aider les 
parlements membres à exercer une surveillance et un suivi de politiques 
ciblées liées à la défense des droits de l’homme et à la démocratisation. 
 
Bien que le suivi implique une analyse aussi bien quantitative que qualitative, 
il convient de délimiter un espace pour une rationalisation et des ajustements 
appropriés afin de s’assurer que la collecte de données représente une 
procédure précise et rapide susceptible de faire l’objet d’un suivi efficace 
effectué par l’organe de surveillance. Il est donc nécessaire d’élaborer des 
tableaux de bord parlementaires pouvant servir d’outils de facilitation destinés 
aux parlements membres afin de rassembler des données en passant par les 
ministères de tutelle des États membres et de retransmettre les données ainsi 
obtenues au Forum à des fins de suivi. 
 
En ce qui concerne la Loi type de la SADC relative à l’éradication du mariage 
des enfants et à la protection des enfants déjà mariés, la Commission sur le 
développement humain et social et les programmes spéciaux (HSDSP) a déjà 
élaboré et approuvé un tableau de bord parlementaire dédié afin de combler le 
manque de communication qui peut exister au stade de la collecte 
d’informations. Le tableau de bord correspond aux différentes parties de la Loi 
type de la SADC relative à l’éradication du mariage des enfants et à la 
protection des enfants déjà mariés et il consiste en des questions directes qui 
appellent des réponses par l’affirmative ou la négative, de telle sorte que la 
collecte des informations soit aussi pratique et rapide que possible. En outre, le 
tableau de bord comprend une section réservée à des ajustements pour que les 
États membres puissent y formuler des commentaires et des éclaircissements. 
Le tableau de bord pour la Loi type de la SADC relative à l’éradication du 
mariage des enfants et à la protection des enfants déjà mariés peut être 
répliqué pour d’autres lois types de la SADC et même pour d’autres politiques 
spécifiques du Forum. 
 
Le cadre pour la procédure de suivi associée au tableau de bord pourrait être 
résumé comme suit : 
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1) Les tableaux de bord sont élaborés pour le RPMLOC du Forum, chaque 
tableau de bord correspondant à une loi type ; 

2) Les tableaux de bord sont approuvés par le RPMLOC pour être transmis 
aux parlements membres de la SADC. À cet égard, les parlements 
membres doivent agir en tant qu’instances chargées de recueillir les 
données et en tant que facilitateurs du processus de collecte des 
informations ;  

3) Une fois que le tableau de bord est reçu par un parlement membre de la 
SADC, il doit être soumis à au moins trois entités : le ministère de 
tutelle compétent, un organe officiel tel que la Commission nationale 
des droits de l’homme / le Bureau du Défenseur des droits et une OSC 
de premier plan. Cela vise à assurer l’établissement de rapports 
parallèles et l’objectivité dans la collecte des informations. Les entités 
peuvent souhaiter se rencontrer sous les auspices du parlement 
national pour aligner leurs réponses mais, lorsque cela s’avère 
impossible ou peu pratique, les tableaux de bords remplis sont envoyés 
directement au Forum parlementaire de la SADC par l’entremise du 
parlement national.   

4) Le RPMLOC examine les tableaux de bord lors de ses réunions et il 
écoute aussi les exposés présentés par les parties prenantes nationales 
grâce aux outils de communication en ligne, si nécessaire (par exemple, 
si le tableau de bord parallèle présenté par l’OSC s’écarte de façon 
significative du tableau de bord qui est effectivement utilisé, le RPMLOC 
peut prendre connaissance des points de vue divergents par le biais 
d’exposés). 

5) Le RPMLOC évalue de façon souveraine la véracité des informations 
soumises et attribue un score définitif au pays après avoir examiné 
toutes les informations qui lui ont été communiquées. À chaque 
réunion, le Comité peut examiner trois ou quatre tableaux de bord 
soumis par les États membres de la SADC. 

6) Après avoir examiné les tableaux de bord, le RPMLOC formule des 
observations finales et identifie les goulets d’étranglement communs et 
les problèmes qui entravent la mise en œuvre de la loi type. 
 

Le RMPLOC s’est donc réuni afin de réfléchir à la façon dont les tableaux de 
bord pourraient être utilisés ultérieurement pour effectuer le suivi d’autres lois 
types élaborées par le Forum et pour examiner et approuver le fait que le 
tableau de bord portant sur la Loi type de la SADC relative à l’éradication du 
mariage des enfants et à la protection des enfants déjà mariés soit présenté 
devant la 50e Assemblée plénière. 
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5.0 Exposé sur le tableau de bord pour la Loi type de la SADC relative à 
l’éradication du mariage des enfants et à la protection des enfants 
déjà mariés présenté par la Secrétaire générale, Mme Boemo 
Sekgoma 

Les membres se sont dits satisfaits des progrès accomplis eu égard à 
l’élaboration d’un tableau de bord portant sur la Loi type de la SADC relative à 
l’éradication du mariage des enfants et à la protection des enfants déjà mariés. 
Le Comité a noté que le tableau de bord visait à expliciter la loi type et à la 
mettre plus précisément en contexte. Tout en exprimant leur reconnaissance 
pour les éclaircissements apportés au sujet du tableau de bord, les membres 
ont exprimé leur préoccupation face à la lenteur des avancées eu égard à 
l’intégration à l’échelle nationale de la Loi type relative à l’éradication du 
mariage des enfants et à la protection des enfants déjà mariés et ils ont appelé 
à déployer le tableau de bord pour que les États membres en fassent usage. 
 
Les enseignements suivants ont été tirés des exposés présentés :  
 
1. Le tableau de bord a déjà été approuvé par la Commission sur le 

développement humain et social et les programmes spéciaux lors de sa 
précédente réunion. Il ne reste plus au RPMLOC qu’à confirmer 
l’approbation avant que le tableau de bord puisse être soumis à la 50e 
Assemblée plénière.  

 
2. Des divergences existent à propos de la façon dont les lois types doivent 

être évaluées et suivies. À cet égard, le tableau de bord est un outil 
nécessaire susceptible d’aider à réaliser cette évaluation et ce suivi.  
 

3. Une enquête éclair avait été réalisée en 2018 à propos de la Loi type de la 
SADC relative à l’éradication du mariage des enfants et à la protection des 
enfants déjà mariés et elle avait révélé que la plupart des parlements 
membres de la SADC avaient la capacité et l’intérêt requis pour 
coordonner la procédure de collecte des données avec les ministères de 
tutelle. 

 

4. Lors de sa première réunion, le RPMLOC avait recommandé de disposer 
d’une base de données factuelles pour poursuivre la surveillance et le 
suivi du processus d’intégration des lois types à l’échelle nationale car, en 
l’absence d’une base de données factuelles, un suivi serait difficile à 
effectuer et ne déboucherait pas sur des résultats exacts et exploitables.  

 

5. Le tableau de bord représente une des méthodes les plus simples pour 
effectuer le suivi d’une loi type, d’un traité, d’une convention ou d’un 
pacte. Cependant, il existe une insuffisance de ressources humaines ou 
d’expertise sur le plan national pour effectuer le suivi des traités et les 
ministères de tutelle de la SADC manquent d’officiers traitants dédiés 
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pour effectuer le suivi des traités ou des lois types élaborées. Par 
conséquent, il convient de combler ce manque et de simplifier ou de 
rendre accessible l’exercice de présentation de rapports.  

 

6. Le tableau de bord tente de simplifier la procédure de présentation de 
rapports à l’intention des parlements membres et des ministères de 
tutelle. Cela résulte du fait que la présentation de rapports est 
généralement considérée comme un exercice fastidieux et chronophage. Il 
importe donc de dissiper cette perception car les personnes qui possèdent 
les connaissances requises sont en mesure de répondre efficacement et 
dans un minimum de temps. 

 

7. Le tableau de bord vise à mettre en évidence les goulets d’étranglement 
qui entravent l’intégration de la loi type à l’échelle nationale, plutôt qu’à 
classer les pays ou à comparer leurs résultats ; il vise aussi à souligner les 
progrès accomplis eu égard au processus d’intégration sur le plan national 
et les normes permettant à tous les pays de progresser ensemble et 
d’apprendre les uns des autres dans un esprit de partage d’expériences et 
de valeurs.  

 

8. Les goulets d’étranglement identifiés dans le tableau de bord seront 
ensuite classés en thèmes pour permettre au Forum de proposer des 
recommandations afin d’y faire face au moyen de mesures ciblées à 
l’échelle régionale et nationale. L’Assemblée plénière du Forum 
parlementaire de la SADC et d’autres organes compétents, comme la 
Commission sur le développement humain et social et les programmes 
spéciaux (HSDSP), les Commissions permanentes sur la démocratie, la 
gouvernance et les droits de l’homme (DGHR) et sur l’égalité des sexes, 
l’avancement des femmes et le développement des jeunes (GEWAYD), ainsi 
que le Caucus régional des femmes parlementaires (RWPC) auront 
l’occasion, par la suite, de discuter des recommandations et de décider des 
voies de recours appropriées susceptibles de faciliter le processus 
d’intégration à l’échelle nationale.  

 

9. La méthodologie a joué un rôle de premier plan dans l’élaboration du 
tableau de bord et elle a consisté à présenter la loi type de façon à rendre 
plus aisée sa déconstruction. Les questions étaient posées sous forme de 
simples questions oui/non, parfois désignées comme des questions 
polarisées, pour la commodité de ceux qui remplissaient le tableau de 
bord. La loi type était décomposée en quarante-trois questions qui étaient 
pondérées de façon variable en fonction de l’importance du sujet. 
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6.0 Recommandations  
En conséquence, le Comité parlementaire régional de surveillance des lois 
types décide de/d’ : 
 
1. EXHORTER les Commissions permanentes sur la démocratie, la 

gouvernance et les droits de l’homme (DGHR) et sur l’égalité des sexes, 
l’avancement des femmes et le développement des jeunes (GEWAYD), ainsi 
que le Caucus régional des femmes parlementaires (RWPC) à continuer 
d’œuvrer à l’intégration sur le plan national des lois types élaborées 
jusqu’à présent, de telle sorte que leurs délibérations leur donnent 
l’occasion de formuler des recommandations appropriées par le biais de 
leurs résolutions eu égard aux voies de recours adéquates qui pourraient 
faciliter le processus d’intégration de lois types de cette nature à l’échelle 
nationale.  

2. EXHORTER, EN OUTRE, les États membres à collaborer avec les 
organisations de la société civile et les organismes chargés de faire 
appliquer la loi qui disposent d’une base de données facilement accessible 
eu égard aux violences basées sur le genre et au mariage des enfants par 
le biais de la gestion des tableaux de bord. 

3. EXAMINER la Loi type relative aux élections et d’identifier les domaines 
autour desquels une mobilisation plus forte pourrait être encouragée en 
amont de l’élaboration d’un tableau de bord dans la perspective des 
élections à venir dans la région de la SADC.  

4. S’EFFORCER d’examiner et de suivre le processus d’intégration à l’échelle 
nationale de la Loi type de la SADC relative à l’éradication du mariage des 
enfants et à la protection des enfants déjà mariés en utilisant le tableau de 
bord qui a déjà été élaboré et approuvé et d’élaborer progressivement des 
tableaux de bord en rapport avec d’autres lois types. 

5. RECOMMANDER que la 50e Assemblée plénière approuve le tableau de 
bord portant sur la Loi type de la SADC relative à l’éradication du mariage 
des enfants et à la protection des enfants déjà mariés car il s’agit d’un 
outil nécessaire pour suivre l’intégration des lois types de la SADC à 
l’échelle nationale et pour élaborer une base de données factuelles 
susceptible d’être utilisée pour une analyse et des comparaisons plus 
poussées.  

 
7.0 Conclusion 
Le Forum parlementaire de la SADC a élaboré un certain nombre de lois types 
et il est actuellement en train d’en élaborer quelques-unes de plus. Les lois 
types fournissent aux États membres un critère de référence et une norme 
pour vérifier jusqu’à quel point ils progressent sur la voie de la réalisation de 
l’engagement qu’ils ont pris sur le plan régional et international. Il est donc 
important que l’intégration des lois types sur le plan national fasse l’objet d’un 
suivi afin de vérifier que tous les États membres progressent en direction des 
buts poursuivis. Le Comité RPMLOC est d’avis qu’outre sa capacité à mettre 
plus précisément en contexte la loi type, le tableau de bord portant sur la Loi 
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type de la SADC relative à l’éradication du mariage des enfants et à la 
protection des enfants déjà mariés peut aider les États membres à identifier 
aisément les goulets d’étranglement qui entravent l’intégration des lois types à 
l’échelle nationale et à trouver des solutions pour lever ces obstacles. À cet 
égard, les membres appuient sans réserve le tableau de bord car il s’agit d’un 
outil nécessaire pour suivre l’intégration des lois types de la SADC à l’échelle 
nationale et pour élaborer une base de données factuelles susceptible d’être 
utilisée pour une analyse et des comparaisons plus poussées. 
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8.0 Annexe I – Liste des responsables 
Mme Boemo Sekgoma, Secrétaire générale 
Mme Clare Musonda, Directrice de la gouvernance d’entreprise 
Mme Yapoka Mungandi, Directrice de l’administration, des finances et des 
ressources humaines  
M. Sheuneni Kurasha, Directeur de programme – DGHR 
Mme Edna Kanguya Zgambo, Secrétaire de la Commission TIFI 
Mme Betty Zulu, Secrétaire de la Commission GEWAYD 
Mme Sharon Muteto Nyirongo, Secrétaire de la Commission FANR 
M. Dennis Gondwe, Secrétaire de la Commission HSDSP 
Mme Luziela Fernandes, Secrétaire de commission – RWPC    
M. Ronald Windwaai, webmaster 
Mme Paulina Kanguatjivi, coordinatrice des programmes 
M. Wilfried Kongolo, stagiaire affecté aux TIC 
Mme Agnes Lilungwe, assistante personnelle de la Secrétaire générale 
M. Modise Kabeli, responsable des médias 
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Annexe II – Observateurs 
Mme Hazel Gooding, ONU Femmes, Afrique du Sud 
Mme Ifoma Hamabele, SDSR, Zambie  
M. Adolf Mavheneke, SAfAIDS, Zimbabwe 
Mme Angela Machonesa, Plan International, Zimbabwe 


